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Arrêté du 4 mai 2018 portant fixation du plafond de prise en charge du compte personnel de formation

04/05/2018

L’article 9 du décret du 6 mai 2017 prévoit qu’est arrêté, en vue de la prise en charge des frais qui se rattachent aux formations suivies au titre du compte personnel de formation, un plafond de 3 000 euros pour un même projet d'évolution professionnelle.Ce plafond comprend les coûts relatifs aux frais pédagogiques desdites formations, et de façon facultative à la demande de l'agent concerné, les frais annexes s'y rapportant.
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